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imporlant de troupes possöderait, de fondation, tous les services et l'unile d'aclion
dösirables. 0 ne verrait plus, a dit le rapporteur de la commission francaise dans

un eloquent discours. un general se metlre en campagne sans savoir s'il a de quoi
nourrir et vötir ses Iroupes, sans savoir comment on nourrit, habille, etc., des

troupes.
Le cadre de l'inspection comprendra 9 inspecteurs göneraux, 30 oidotinaleurs

en chef et 75 ordonnateurs, lesquels seront recrutes provisoirement parmi les
fonctionnaires du corps de l'inlendance, qui serait supprimö, mais ullerieuremenl
et normalement parmi les lieulenants-colonels et colonels de loules armes, si le

corps d'elat-major est maintenu; il sera recrute exclusivement parmi les
lieulenants-colonels et colonels ayant accompli, dans les diflerents grades, le service
d'ötat-major, si ce service est confie ä des officiers de difförentes armes, alternant
entre le commandement des iroupes et le service d'elat-major. Ce cadre serait
double pendant la guerre. — Les principales attribuüons de l'inspection seront
les suivantes:

Hommes. — I. Fonctions de commissaire du gouvernement dans les conseils de
rövision. — 2 Revue d'effectif du personnel de l'armeee active, de la röserve de
l'armöe active et de l'armöe territoriale —3 Revue d'effectif du personnel employe
dans les magasins, ateliers et arsenaux. - 4. Tenue ä jour des conlröles des corps
de troupe et des officiers sans troupe. - 5. Fonctmns de membre de la commission

döpartementale de reforme. — 6. Liquidation al premier degrö des pensions
de retraite, des pensions de veuves et de reforme. — 7. Fonctions d'officiers d'etat
civil aux armöes pour les. ötats-majors.

Chevaux. — 8. Revue d'effectif des chevaux dans les corps de troupe, les öcoles
et les etablissements de remonte, en döpöt chez les eultivateurs. — 9. Procös-ver-
baux de dölivrance aux eultivateurs. Contentieux ä cet effet. —10. Tenue des
contröles des chevaux. — 11. Proces-verbaux de perte.

Deniers. — 12. Ordonnancement de la solde des officiers et de la troupe et des
indemnitös composant le traitement. — 13. Ordonnancement des döpenses de tous
les Services. - 14. Liquidation au premier degrö des comptes de tous les fournisseurs

et entrepreneurs de la guerre —15. Enregistrement des marchös passes par
les corps de troupe et les chefs de services. — Verification inopinöe et pöriodique
des caisses et arrötös de compte sur place.

Matieres. — 18. Verification et liquidation au premier degrö des comptes-ma-
tiöres des corps de troupes. — 19. Verification et liquidation au premier degrö des

comptes de gestion de tous les ötablissemenls de la guerre. — 20. Inventaires pö-
riodiques et inopines du matöriel dans tous les services. — 21. Droit d'assister
aux adjudications et aux röceptions de maliöres.

Pour la formation du bureau administratif des elals-majors, ä chacun des etats-
majors exislants seraient altaches un sous-inlendant militaire de 2e classe et un
adjoint, sous le litre d'inspecteurs de la guerre en mission, charges de diriger,
sous l'autorite immediate des generaux, les services administratifs des corps d'armee,

des divisions ou de places isolees; de fonder dans les etals-majors les tra-
dilions administratives dont ils sonl aujourd'hui, avec leurs auxiliaires, les seuls

depositaires. Ces etats-majors administratifs seraienl ögalement doubles pendant
la guerre.

Par suite seraient supprimes les qualre corps d'officiers d'administration,
savoir : Des bureaux de l'intendance; des höpitaux mililaires; des subsislances;
de 1'habillement el du campement, ainsi que la seclion de commis aux öcritures et
l'ecole d'administralion de Vincennes — qui seraient remplaces par un personnel
auxiliaire el d'execution dependant des in pections el des elals-majors respectifs.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873.

Le Departement mililaire federal a adresse aux autorites militaires des Canlons
la circulaire suivante :

Afin que le rassemblemenl de Iroupes de cetle annee puisse etre suivi par un
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certain nombre d'officiers, dösireux de. s'inslruire, nous avons l'honneur de vous
informer que nous avons donne les ordres necessaires pour faire tenir gratuitement

a leur disposition ä Laupen, des logements en nombre süffisant pour environ
30 officiers de troupe, soit pour officiers supörieurs d'infanterie et de carabiniers et

pour commandants d'armes speciales. Le commissariat des guerres de la IVe
division, qui est charge de fournir ces logements, a en outre regu l'ordre de delivrer
ä chaque officier une ration de fourrage pour un cheval.

Les officiers qui voudront faire usage de cette faculte doivenl ötre prösentös au
Departement militaire federal jusqu'au 10 aoül prochain; on lui indiquera en möme

temps s'ils se rendront ä Laupen monles ou non.
Les chevaux ne seront pas estimös et resleront ainsi aux perils et risques des

officiers qui les auront amenes.
Les logements et rations de fourrage seronl fournis des le 4 septembre au soir

jusqu'au 10 seplembre suivant. Un officier superieur attachö ä l'etal-major de la

division, stalionnera ä Laupen du 4 au 10 septembre. Les officiers quijse
rendront ä Laupen se presenteront ä cel officier superieur, qui leur lemeltra les

carles, les ordres de division et les cartes de lögitimalion et qui leur donnera les
inslructions et les explications nöcessaires sur les manceuvres, ele.

Pendant les manceuvres, la tenue est fixöe comme suit: tenue de service, avec
sabre et casquelte mais sans brassard.

Nous comptons que ces officiers ne donneront lieu ä aucune cause de perlurba-
lion pour les manceuvres; ils se soumettronl aux ordres qui, lecas echeant, pourront

leur etre donnös par le commandanl de la division.
Le Departement se reserve de reduire s'il y a lieu le nombre des officiers

prösentös; dans ce cas il en avisera les autorites mililaires jusqu'au 25 aoüt prochain.
Berne, le 27 juin 1873.

Le chef du departement militaire federal, Welti.

M. le colonel Rod. Merian, commandant de la IVe division, appelöe cet au-
tomne au rassemblement de troupes federales, vient d'envoyer aux officiers faisant
parlie des difterenls ötats-majors de sa division la circulaire suivante :

Apres avoir rendu hommage ä son honorable predecesseur, M. le colonel
Bontems, demissionaire pour cause d'äge, M. R. Merian conlinue comme suit:

« Les manoeuvres de brigades contre brigades commenceront le 4 septembre,
aux environs de Courbevon; elles seront continuees, le 5 et 6, aux environs de

Donatyre et de Cournillens; le 7, si le temps le permet, il y aura la grande
inspection de la division sur remplacement historique de la bataille de Morat; du 8
au 10 septembre, la division reunie manoeuvrera contre un ennemi marquö par un
bataillon d'infanterie, une compagnie de dragons et une batterie d'arlillerie. Le
lerrain choisi pour ces manceuvres est compris entre la grande foröt de Moral, le
chemin de fer Fribourg-Flamatt,^la vallöe de la Sonnaz et la grande roule de Moral

ä Avenches.
« Le bureau topographique federal fait dresser 2 cartes du terrain des manceuvres;

une au 1/100000, d'apres la carte Dufour, et une au 1/25000, aprös avoir
fait reviser le röseau des routes et les cours d'eau. Je vous enverrai ces cartes des

qu'elles seronl terminees; on me les a promises pour le 15 aoüt au plus tard. En
altendant, veuillez etudier la carte Dufour, feuille XII, qui contient tout ce
terrain. J'espöre aussi etre ä meme de vous envoyer pour cette epoque la nouvelle
instruction sur les manoeuvres, elaboree par M. le colonel Hoffstelter, par ordre
du Departement militaire federal. Dans tous les cas, je vous prie de repasser un

peu les reglements en vigueur, et d'ötudier les ouvrages historiques de quelque
valeur, publies röcemment sur la guerre de 1870-71. Je vous enverrai aussi, en

lemps utile, les ordres 2, 3 et 4 iraprimes, contenant les instructions detaillees

sur I"Organisation, les manceuvres, ele.
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« Tqus les officiers devront se conformer striclement aux prescriplions rögie-
mentaires concernant la tenue; on ne tolörera aucune infraction a cet egard.

« Nolre täche sera assez lourde el les fatigues ne manqueront pas. Mais j'espöre,
Messieurs, que lout le monde s'eflorcera de faire ponr le mieux. C'est une question

d'honneur el de devoir. »

Le commissariat des guerres central met au concours les fournilures ci-apres:
L'administration militaire födörale ouvre un concours pour les fournitures de

pain, viande, foin et paille, pour les besoins du rassemblement des troupes de Ia
IVe division de l'armee, qui aura lieu ä Fribourg et environs, du 25 aoüt au 10
septembre 1873.

L'etat effectif de l'ötat-major et des troupes sera d'environ 7,590 hommes et 870
chevaux, pour lequel il faut comme subsistance ordinaire environ : 76,000 rations de

pain; 76,000 rations de viande ; 10,000 rations de foin, et 1,100 quintaux de paille.
Les livraisons de vivres et de fourrage auront lieu, conformement aux directions

spöciales du commissaire des guerres de division, sur les places de Fribourg, Bel-
faux, Avenches, Morat, Oberried (Ried) et Jenss.

La ration de pain de froment ou d'öpeautre est fixöe k 1 1/2 livres (poids suisse)
et doit Ötre livree en pains bien cuits de deux rations ou 3 livres.

La ration de viande est de 3/4 de livre suisse et doit ötre de bonne viande de boeuf.
Le foin doit ötre de bonne qualitö, de l'annöe 1872, et livrö en bottes liöes en

croix, savoir: 5800 rations ä 12 livres suisses, et 4200 rations ä 10 livres suisses.
La paille pour les bivouacs doit ötre de froment ou de seigle, söche, propre,

longue et blanche, et sera fournie en bottes de 20 livres (poids suisse).
On peut prendre connaissance des cahiers des charges auprös des commissariats

des guerres cantonaux, ä Fribourg et ä Lausanne, ou au commissariat des guerres
central, ä Berne, lequel donnera tous les renseignements ultörieurs nöcessaires.

Les offres pour l'une ou l'autre de ces fournitures doivent ötre adressöes franco,
sous pli cachete, d'ici au 26 juillet 1873, au plus tard, au Commissariat des guerres

central, ä Berne, et porter la suscription : Soumission pour fourniture de

pour le rassemblement de troupes födörales en 1873 — Berne, le ler juillet 1873.

L'administration militaire födörale met au concours Ia fourniture d'environ 133
muids (säum) de vin rouge pour le besoin du rassemblement des troupes de la IVe
division de l'armöe, qui aura lieu ä Fribourg et les environs du 25 aoüt au 10
septembre 1873.

Les lieux de distribution sont: Fribourg, Belfaux, Avenches, Morat, Oberried
(Ried) et Jenss.

Les personnes qui voudraient se charger de cette fourniture peuvent prendre
connaissance du cahier des charges aux bureaux des commissariats des guerres du
canton de Vaud, ä Lausanne, et du canton de Fribourg. ä Fribourg, ou au bureau
du commissariat central, ä Berne, oü elles obtiendront tous les renseignements ä

cet ögard.
Les offres pour cette fourniture devront porter l'inscription : Soumission pour

fourniture de vin au rassemblemant de troupes de 1873; ötre accompagnös des

öchantillons, avec la döclaration s'ils sont des produits indigönes ou ötrangers, et
adressöes franco au Commissariat des guerres central, ä Berne, jusqu'au 26 juillet
1873. — Berne, le ler juillet 1873.

Le Departement militaire du canlon de Vaud fait publier dans les journaux l'avis
ci-dessous: *

Messieurs les officiers superieurs de carabiniers et d'infanterie, ainsi que les
commandants d'armes spöciales qui dösireraient suivre les manoeuvres de la IVe division
en qualitö de volontaires, sont pries de bien vouloir se faire inscrire au Döpartement
militaire, avant le ler aoüt prochain, en indiquant s'ils se prösenteront montös ou
non montös.

Les officiers admis par le Departement militaire fedöral seront logös gratuitement
et recevront une ration de fourrage par jour pour leur cheval.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au bureau du Döpartement militaire.
Le Chef du Departement militaire, Chuard, colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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